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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918,  l’Armistice est signé mettant fin à la 
Grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes ont ressenti très vite le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage 
et de mémoire aux victimes de la guerre. Il s’agit 
d’exprimer la mémoire des morts à la guerre, et non 
celle de la guerre. Cet hommage des co mmunes passe 
par la construction des monuments aux morts.  
 
La loi du 25 octobre 1919 incite les communes à 
glorifier leurs morts pour la France durant la Grande 
Guerre. Elle contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières.  
 
Entre 1920 et 1925, un mouvement massif de 
construction des monuments aux morts se développe 
dans la quasi-totalité des communes françaises. A ces 
témoignages, il faut ajouter les milliers de plaques 
apposées dans les églises, temples ou bâtiments 
administratifs.  
Quelques communes ont déjà anticipé ce mouvement. 
C’est le cas de Coulombiers et Lusignan : leur conseil 
municipal délibère dès 1915 pour la construction d’un 
monument. 
 
Les communes ont porté leur choix sur des 
monuments plus ou moins sophistiqués en fonction de 
leurs moyens financiers et ceux de leur population.  
 
Dans le Pays Mélusin, divers types de monuments ont 
été érigés : statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay),  
obélisque (Celle-l’Evescault, Coulombiers, Cloué, 
Jazeneuil , Curzay-sur-Vonne), statue de femme 
(Lusignan) ou monument mixte (Saint-Sauvant).  
 
Partout, ils sont propres, bien entretenus, fleuris de 
gerbes ou de couronnes tricolores le 11 novembre, le 8 
mai, parfois aussi le 14 juillet. 
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LE CONTEXTE LOCAL A SANXAY 
 

La commune de Sanxay a payé un lourd tribut. 49 de ses enfants ont donné leur vie pour la 
France. La commune ressent très vite le besoin de rendre hommage, de donner un lieu de 
recueillement aux familles. La commune de Sanxay souhaite élever un monument « … à la 
mémoire des enfants de la commune morts pour la France ». 
 
Pour la plupart des communes, des comités d’érection se sont créés en même temps qu’était 
prise l’initiative de construire un monument. En règle générale, ces commissions sont 
composées soit des membres du conseil municipal, soit d’une association de conseillers 
municipaux et de personnes extérieures, soit des personnes extérieures.  
Le conseil municipal de Sanxay nomme, lors de la séance du 21 novembre 1920, une 
commission composée de MM Babinet, Lionet, Portron et Rabouan, pour examiner le choix 
du monument à élever.  Tous les trois sont membres du conseil  municipal. 
 
La loi du 25 octobre 1919 permet un subventionnement de l’Etat. La loi de finances du 21 
juillet 1920 base le montant de cette subvention en fonction du nombre de morts pour 100 
habitants et tient en compte la richesse de la commune. Toutefois, le financement global du 
projet reste difficile. Confrontées aux difficultés de la sortie de la guerre, les communes se 
trouvent dans l’obligation de chercher d’autres sources financières. Crédits municipaux et 
souscriptions publiques se partagent le financement des monuments.  
Sanxay  finance son monument à partir d’une souscription publique (5 301 fr - 53% -), des 
fonds de la commune (un emprunt  municipal et fonds propres (4 339 fr - 43% -) et demande 
une subvention d’Etat de 360 fr - 4% -. A noter la participation, dans la souscription publique, 
des jeunes filles du Patronage Jeanne d’Arc et de l’Ecole Notre-Dame. Elles ont obtenu 490 
francs lors de leurs séances récréatives. De même, la fête donnée par l’Union Sportive et les 
séances récréatives des 11 et 14 novembre 1920, données par la même société, ont apporté  
660 francs. 
 

LE MONUMENT AUX MORTS 
 

Le monument aux morts de Sanxay fut 
commandé et inauguré sous le mandat de M. 
Tanneau. 
 
Dans sa séance ordinaire du 20 février 1921, 
monsieur le Maire de Sanxay dépose sur le 
bureau les plans et devis des monuments. Il 
expose au Conseil que, « dans le but de 
perpétuer la mémoire des enfants morts pour la 
France, il conviendrait d’élever sur la place 
publique un monument commémoratif digne de 
leur gloire ». Il propose le monument 
correspondant au plan n°2 qui paraît le plus 
approprié à l’importance et aux ressources de la 
commune (10 000 francs) et qui a été choisi par 
la commission. Il s’agit de la statue d’un Poilu 
en fonte, grandeur nature. Il est entouré d’une 

clôture dont les anneaux sont en forme de pointes (allusion peut-être aux barbelés), limitée par 
huit bornes verticales en pierre. 
  
La commune de Sanxay choisit une œuvre signée Eugène Benet. Il s’agit d’un modèle 
industriel. Sanxay commanda la réalisation du monument aux morts à l’entrepreneur Boireau 
de Poitiers. Lors de la séance du 26 mars 1921, le conseil autorise M. Le Maire à traiter de gré 
à gré avec M. Boireau, conformément au devis qui a été soumis. Il est également autorisé à 
passer un marché de gré à gré avec M. Deleigne Paul, maçon à Sanxay, pour le 
soubassement nécessai re à l’élévation du monument, ainsi que pour l’entourage. 




